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Probl6mes de sant6 li6s l'activit6 professionnelle 
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Id6alement, quand on entre dans la vie active, on 
attend du travail qu'il nous donne pleinement 
satisfaction et qu'il nous permette de gagner notre 
vie. On est, par contre, beaucoup moins pr~par6 au 
fait qu'il puisse nuire fi notre sant& Pourtant,  de 
nombreux facteurs peuvent alt6rer le milieu de 
travail: nuisances physiques (bruit, vibrations, 
radiations, chocs), nuisances chimiques (odeurs, 
produits toxiques), risques biologiques, facteurs 
psychophysiologiques pour  ne citer que quelques 
exemples 1 

Donn6es statistiques 

En Suisse, les donn6es fournies par l 'assurance 
accidents obligatoire LAA 2 couvrent la plus grande 
partie de la main d'oeuvre, puisqu'elle concerne 
l 'ensemble des salari6s. Elles font l 'objet de publica- 
tions r6guli@es s - s  dont  certains 616ments seront 
repris dans cette pr6sentation. 

Accidents 

Le tableau I montre  comment  se r6partissent les cas 
pris en charge par les assureurs LAA 3 off l 'on 
constate que 45 % des situations concerne directe- 
ment  le lieu de travail. Concr6tement, pour  
l 'ensemble de la Suisse, ces chiffres correspondent,  
par jour  de travail, /t pros de 1500 accidents 
professionnels, 23 maladies professionnelles et 1 
d6c6s dfi au travail. Le risque n'est pas le m6me dans 
toutes les branches de l '6conomie r Alors qu'en 
moyenne la CNA a enregistr6 au cours de l'ann6e 
1987 ~ 140 accidents professionnels pour  1000 tra- 
vailleurs fi plein temps, des chiffres environ trois fois 
plus ~lev6s sont observ6s dans certains domaines, 
tels que le travail temporaire, l 'industrie du bois, la 

Tab. 1. Statistique des accidents LAA 1989 (d'apr6s r6f. 3) 

Assureurs 145 
Entreprises 337 326 
Assures 3,4 mio 
Masse salariale 145,4 mrd de frs 
Accidents professionnels 345 391 
Maladies professionnelles 5 391 
Accidents non professionnels 425016 
Prestations d'assurance 1924,7 mio de frs 

construction, le travail de la t61e, le transport  de 
marchandises. L'incidence des accidents profes- 
sionnels a r6guli+rement diminu6 jusqu'en 1975. 
Actuellement, on observe un plateau, voire une 
16g~re recrudescence. L'6volution des accidents non 
professionnels montre  une 616vation r6guli6re de 
l'incidence. Heureusement,  la gravit6 des deux types 
d'accidents est en r6gression, mais le ph6nom+ne est 
surtout observ6 dans le domaine professionnel. 

Maladies professionnelles 

La loi sur l 'assurance accidents d6finit le cadre des 
maladies professionnelles 2. I1 faut qu'elles soient 
dues exclusivement ou de mani~re pr6pond6rante, 
dans l'exercice de l'activit6 professionnelle, /t des 
substances ou / t  certains travaux mentionn6s dans 
une liste 6dict6e par le Conseil f6d6ral. Pour des 
maladies dues ~ des substances qui ne seraient pas 
dans cette liste, le 16gislateur a permis de les prendre 
en charge pour  autant que la relation causale soit 
exclusive ou nettement pr6pond6rante. 
La figure I renseigne sur les maladies profes- 
sionnelles prises en charge en Suisse en 1989, au sens 
de la LAA s. L'appareil locomoteur  occupe une 
large part  suivi par les probl6mes dermatologiques 
et les intoxications. Pour l'appareil locomoteur,  il 
s'agit essentiellement de t6sions des tissus mous, de 
bursites et de t~nosynovites. La pathologic du dos et 
de la colonne est exceptionellement prise en charge 
en tant que maladie professionnelle (5 cas seulement 
en 1989 dans la statistique CNA). En ce qui 
concerne les maladies de la peau, les agents prin- 
cipalement responsables sont les huiles min6rales, le 
ciment (ecz6ma des magons), ainsi que les r6sines 
6poxy. Pour les voles respiratoires, les agents les 
plus fr6quemment en cause sont les isocyanates. Le 
quartz occupe la deuxi~me place suivi de l 'amiante. 
Dans les intoxications, les solvants organiques 
viennent largement en t~te avec 75 % des cas. 
Lorsque l 'on compare la fr6quence des maladies par 
rapport  aux accidents professionnels, on constate 
que celles-ci repr6sentent 1,6% des cas de 
l'assurance. Par contre le cofit repr~sente 6,3%, 
signifiant ainsi qu 'en moyenne une maladie profes- 
sionnelle cofite quatre fois plus cher qu 'un accident. 
Le tableau 1 mentionne les frais assum6s par les 
assurances. A ceux-ci s 'ajoutent les frais indirects 
repr6sent6s no tamment  par les d6gfits mat&ials et la 
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Intoxications/Voies resp. 8.1% 
Pneumoconioses 0.5 % 

~ R  Peau30.3% 

Autres 1.8 % 
Infections 3.6 % 

ad. non ion. 3.7 % 
Appareil Iocomoteur 49.4 % Bruit/surdite 2.5 % 

Fig. 1. Maladies professionnelles en Suisse prises en charge en 1989 par les assureurs LAA (Source: CNA, r~f. 5, reproduction 
autoris6e). 

perte de product ion et dont  le montan t  est deux fois 
et demie plus 61ev~ r Les probl6mes de sant6 li6s au 
travail n 'ont  done pas uniquement un impact 
humain,  ils ont aussi un impact 6conomique. 

Domaines non r4pertori4s 

Les statistiques mentionn6es ci-dessus ne pr+sentent 
qu 'une partie de la r6alit6 de la pathologie profes- 
sionnelle. En effet, d6j~ en ce qui concerne les 
maladies professionnelles au sens 16gal, il est un fait 
bien 6tabli que toutes ne sont pas annonc6es fi 
l'assureur. Diff6rentes r6f6rences internationales 
permettent de le souligner, que ce soit en Su6de off le 
syst~me de la m6decine du travail est bien organis6 6, 
aux USA, une nation tr6s industrielle 7 ou en 
Grande-Bretagne off la tradition 6pid6miologique 
date de plus d 'un si6cle 8. Des organismes tels que 
I 'OMS font la m~me observation 9. Plusieurs causes 
sont fi l'origine de cette difficult6 de recenser les 
affections professionnelles: la crainte du travailleur 
de perdre sa place, l 'appr~hension de l 'employeur 
face ~t des difficult6s 16gales, le fait que le m6decin ne 
reconnaisse pas l'origine professionnelle de l'af- 
fection, la m6connaissance de l 'ouvrier concer- 
nant  les substances auxquelles il est expos6, la lon- 
gue p~riode de latence qui peut appara~tre entre 
l 'exposition et la manifestation pathotogique 1~ 
Dans certains cas, en particulier lorsque l'incidence 
naturelle dans la populat ion g6n6rale est basse, les 
affections professionnelles sont plus facilement 
mises en ~vidence. C'est l 'exemple de l 'angiosar- 
come du foie r6sultant de l 'exposition au chlorure 
de vinyle 7. 
Jusqu'fi pr6sent, seuls les probl6mes de sant6 re- 
cens6s en fonction des d6finitions 16gales ont 6t6 
mentionn6s, c'est-fi-dire les situations les plus extra- 
mes off le travail occupe un r61e pr6pond6rant. A 
c6t6 de cela, divers troubles peuvent survenir off le 
r61e de l'activit6 professionnelle n'est que partiel et 

que les anglosaxons nomment  ~<work related pro- 
blems>>. De plus, l 'aboutissement n'est pas toujours 
une maladie. I1 peut  s'agir simplement de gane ou 
d 'un probl~me ergonomique tel que la fatigue 
oculaire des personnes utilisant des 6crans 
d'ordinateur.  Dans le monde  moderne,  non seule- 
ment  la charge mentale peut prendre une place 
pr6pond6rante mais aussi la nature des nuisances est 
modifi~e par l ' introduction de nouvelles tech- 
nologies. I1 suffit de penser au domaine complexe 
des mati~res plastiques ou des compos6s 61ectroni- 
ques. On ne dispose pas de donn~es toxiques pour  
l 'ensemble des produits utilis6s au travail. Baker et 
Landrigan 7 citent une ~tude ot~ l 'on estime que 
22% des substances commerciales font l 'objet de 
connaissances toxicologiques alors que pour  les 
m6dicaments le chiffre est de 75 %. 

Prevention 

L'objectif principal de la m6decine du travail est de 
pr6venir l 'ensemble des probl6mes de sant6 li6s ~t 
l'activit6 professionnelle, y compris ceux qui 
n 'entrent pas dans les statistiques. Les techniques 
classiquement utilis6es pour  la pr6vention sont le 
remplacement d 'une substance dangereuse par un 
produit  jug6 inoffensif et la r~duction de 
l 'exposition par confinement ou par un syst6me de 
ventilation. Si ces deux approches sont impossibles, 
on peut 6ventuellement envisager de limiter 
l 'exposition, mais cette solution ne doit atre utilis6e 
qu'exceptionnellement. L'emploi  de moyens de pro- 
tection personnels -casques, masques, gants - n'est 
possible que pour  des op6rations br6ves et dans des 
situations bien pr6cises. 
Le fait que les statistiques ne r6v+lent qu 'une partie 
des probl~mes n'emp~che pas l'attitude pr6ventive. 
En effet, la statistique peut aider fi fixer certaines 
priorit~s. Par ailleurs, on la compl~tera par l'analyse 
du risque, proc6d6 qui consiste fi rechercher sys- 
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t0matiquement les risques pour  la santo fi chaque 
6tape d 'un proc6d6. Une approche efficace de la 
pr0vention est son intOgration dans un syst6me de 
production,  d6s le moment  o0 l'esquisse d 'un 
nouveau proc6d6 est 01abor6e. Ceci comporte  une 
approche plurisdisciplinaire de nature prospective 
impliquant les m0decins et les hygi6nistes du travail, 
les ing0nieurs de s6curit6, les ergonomes, les psycho- 
logues du travail. I1 est utile de rappeler qu 'une 
politique de pr6vention bien 0tablie dans une entre- 
prise est aussi une garantie pour  l 'environnement 
g6n0ral et servira 6galement fi pr0venir les accidents 
majeurs. Pour toutes ces t~ches de pr6vention, 
l ' importance de la formation des diff6rents acteurs 
est fi souligner. 
Le prix de la prOvention est difficile fi estimer mais 
l 'adage selon lequel la pr6vention cofite cher est 
contestable. En effet, on sait que l 'int0gration de la 
pr6vention dans un syst6me de product ion ne va pas 
entra~ner de coots majeurs par rapport  au reste des 
investissements. En p6riode de conjoncture dif- 
ficile, la tentation est forte de faire des 6conomies 
sur le dos de la pr6vention. I1 serait plut6t  souhai- 
table de profiter d 'une conjoncture basse off le 
rythme de travail est quelque peu ralenti pour  
susciter une r0flexion approfondie sur les diff0rentes 
approches de la pr6vention. Un  petit porte-mon- 
naie n' implique pas toujours que l 'on mange mal. 
C'est souvent dans des situations critiques que 
l ' imagination conduit  fi une plus grande efficacit0. 
Finalement, il convient de rappeler que la pr6ven- 
tion des probl~mes de santo li0s au travail doit se 
passer en premier lieu sur le terrain, c'est-/t-dire 
dans les entreprises, grfice A Faction de gens form6s 
dans ce domaine tels que responsables de s0curit0, 
m6decins et hygi6nistes du travail. L'application de 
l'article 83.2 de la LAA 2 devrait permettre de 
d6finir plus pr6cis6ment l 'organisation de la proven- 
tion au sein m~me des entreprises. Ceci aura pour  
cons6quences de faciliter la t~che des autorit0s 
chargOes d'appliquer les lois, telles que les inspec- 
tions et les organes officiels de pr0vention. A cette 
organisation, il convient d 'ajouter la fonction com- 
pl0mentaire des instituts ou services de m0decine et 
d'hygi~ne du travail, non seulement par la recherche 
et l 'enseignement, mais aussi par diverses activit0s 
de service et d'expertise. C'est grace fi la coordination 
de l 'ensemble de ces acteurs que la santo au travail 
pourra  ~tre maintenue. 

R6sum6 

L'analyse des statistiques 0manant des assurances 
ne mesure qu 'une partie de l ' impact du travail sur la 
santO. Pour  les accidents, il est vraisemblable que les 
chiffres refl~tent une situation proche de la r6alit& 
Le tableau est beaucoup plus complexe pour  les 
maladies professionnelles, difficiles fi reconnakre et 
dont  la prise en charge d6pend d'une d0finition 

16gale. Par ailleurs, les statistiques n'incluent pas les 
probl6mes autres que les maladies: g~ne, aspects 
ergonomiques et psychophysiologiques, situations 
off le r61e du travail n'est que partiel, etc. La 
pr6vention des probl6mes de sant6 li6s ~t l'activit0 
professionnelle doit tenir compte de ces circon- 
stances. Elle n6cessite ainsi une analyse du risque de 
nature prospective, qui aura l 'avantage de pouvoir  
s 'adapter fi l '0volution du monde du travail et aux 
nouvelles technologies. 

Summary 

Work related health problems 
Statistical data obtained from insurance companies 
give certainly a good picture of work effects on 
health in the field of accidents. This is different for 
occupational diseases, which are more difficult to 
diagnose and which are recognized on the basis of 
medicolegal criteria. Statistics do not involve other 
aspects than diseases, such as discomfort, ergonomi- 
cal questions, psychophysiological consequences 
and situations where there is a limited role of 
occupation. Prevention of work related health 
problems has to consider these characteristics and 
needs to be based on risk analysis, a prospective 
procedure. The advantage of such an approach is 
the possibility of adjustment to a changing work 
environment and to new technologies. 

Zusammenfassung 

Gesundheitsprobleme am Arbeitsplatz 
Die Statistik der Berufsunf~ille und -Krankheiten 
zeigt einen Teil der Gesundheitsprobleme, die durch 
den Arbeitsplatz entstehen. FOr die Berufskrank- 
heiten gilt, dass die Diagnostik nicht einfach ist und 
auf  rechtliche Grundlagen Rficksicht zu nehmen 
hat. Problembereiche, die nicht als Krankheiten 
definiert werden, sind dabei nicht eingeschlossen, 
wie Belfistigungen, ergonomische und psychophy- 
siologische Aspekte, sowie Gesundheitsprobleme, 
die nur zum Teil mit der Arbeit zusammenhfingen. 
Die Prfivention ben6tigt prospektives Verfahren 
der Risikoanalyse, das den Vorteil h/itte, sich auch 
an neue Technologien anzupassen. 
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